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Principes logos partenaires

Les logos partenaires sont systématiquement représentés dans une frise située en bas des outils de 
communication. La taille et la proportion des logos indiquées dans la présente charte ne doivent pas 
être modifiées. Selon les projets, d’autres logos peuvent être rajoutés, ils doivent respecter la taille, 
l’encombrement et les proportions indiqués ici. 

L’ordre protocolaire suivant doit toujours être respecté pour l’agencement des logos partenaires : Etat 
> Région Île-de-France > Départements > Ville et Établissements Publics Territoriaux > Transporteurs 
et Société du Grand Paris > Île-de-France Mobilités. A noter que sur certains supports, comme la lettre 
d’information, Île-de-France Mobilités est placé à gauche.
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INFO TRAVAUX
Création de deux voies piétons et vélos entre 
le pont et l’avenue du 8 mai 1945 (RD50)  
à Savigny-le-Temple.
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Pourquoi ces travaux ?

Que va-t-il se passer ?

•  Faciliter l’accès à la future station Tzen 2 pour l’ensemble du quartier
•  Contribuer au développement des pistes piétons / cycles sur votre commune 

par la création de 400 mètres supplémentaires de liaisons douces

À partir du et pendant environ 2 mois, le Département de Seine-et-Marne 
interviendra entre la clôture située au fond de votre jardin et l’avenue des forêts / l’avenue 
Charles de Gaulle. 
 
Il réalisera les travaux suivants : 
•  Débrousaillage / déboisement
•  Terrassement entre votre clôture et le pont
•  Construction d’un mur pour soutenir le talus du pont afin de réaliser la piste
•  Mise en place de l’éclairage
•  Plantation d’une haie 

Qui contacter pour prendre un rendez-vous téléphonique 
ou à votre domicile ?

Département de Seine-et-Marne

Les services techniques de votre commune se tiennent également à votre  
disposition pour tout renseignement au 01 64 10 19 40.

Mme Lauriane BLEZEL Chargée d’études 
01 64 14 72 34

M. Emmanuel CANEPA - Mission Tzen 2 
01 64 14 71 86

tzen2@departement77.fr

présence d’un mur de soutènement 
pour retenir le talus au-dessus de la piste.
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